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 Compte rendu 
 
  Date : 13 septembre 2018        Référence : 2018.01.007 

   Version : 1.0 
 
 
Objet : Conseil d’administration (CA) d’Annecy Lac Pêche (ALP) 
   
Date : 11 septembre 2018 à 18 h 30 
  
  
Lieu :  Salle de réunion du restaurant de l’auberge du Semnoz à Saint Jorioz 
 

 
Présents : P. BOUTILLON Excusés : A. CHAMPRENAUT 
  P. BOUCHARD  P. DARSY 
 R. DECARRE  P. DEKETELAERE 
 JP DUFRESNE  JP DURAND 
 JL. GASSMANN  B. MAGNIN 
 C. GRISOLET  D. MILHOMME 
    G. LAMOUILLE  P. STRAPAZZON 
 A. LAINE  R. VALLA 
 C. LAUGIER   
 R. LOSTE   
 Y. MAGNANI   
 Q. TISSOT   
 G. ZAMBIANCHI   
 J. ZAMBIANCHI   
    
 
 
Destinataires : 

 
Participants + excusés 

 
Copies : 
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1. PREPARATION DU CONCOURS DE LA FERA DU 23/09 
 
Le concours de pêche prévu le dimanche 23 septembre à Menthon Saint Bernard a été 
annulé pour cause de manque d’eau. En effet, le niveau actuel de l’eau du lac d’Annecy 
anormalement bas ne permet pas d’effectuer une mise à l’eau des bateaux dans de bonnes 
conditions ainsi que leur amarrage aux pontons prévus. 

 
2. DEBREAFING DU TOUR DE FRANCE 
 
L’ALP a eu un très mauvais accueil de la part de la Fédération de pêche de Haute Savoie. 

De surcroit les participants du tour de France n’ont manifesté aucun intérêt au stand de 
l’ALP qui n’a eu aucun retour valable, suite à ses interventions. 

La Fédération de pêche nationale a consacré un budget de 800 KE à la manifestation du 
tour de France, à savoir la quasi intégralité de son budget de communication. 

L’ALP va adresser une lettre à la Fédération de Pêche nationale pour témoigner de son 
mécontentement. 

 
 
3. PROJET DE CARNETS VOLONTAIRES SUR SMARTPHONES. 
 
Carnets volontaires : l’INRA projette de développer un programme informatique qui pourra 
se substituer à l’actuel carnet volontaire.   

L’INRA souhaite une participation des APPMA de l’ordre de 2500 € par APPMA 

Question : l’ALP est-elle d’accord pour financer 2500 € pour permettre le lancement de ce 
projet ? Décision à prendre ultérieurement en fonction de nouveaux éléments éventuels. 

Au niveau du questionnaire sur les carnets volontaires par smartphone, 100 pêcheurs ont 
répondu qu’ils étaient intéressés par cette solution de renseignement de carnets volontaires 
sur smartphone. 

 
 
4. COMMISSION CONSULTATIVE. 
 
La commission consultative se déroulera le 15/10 en présence de l’ALP, des 2 
professionnels et de la DDT 74 

Les professionnels prétextent que les filets s’accrochent au corps mort et demandent à  
pouvoir mettre les filets plus loin du bord.  L’ALP n’est pas favorable pour donner une suite 
favorable à cette requêt.   

Demande de pêche exceptionnelle d’ombles à effectuer par l’ALP afin de renouveler le 
stock de ses géniteurs. 
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5. QUESTIONS DIVERSES 
 
a)  Péage du parking de Sevrier : plaintes de pêcheurs au regard du tarif prohibitif du péage 
du parking de Sevrier : 25 € / journée par véhicule et par remorque : donc 50 € / journée 
pour  un véhicule équipé d’une remorque. Dernière heure de 18 h à 19 h : tarif dissuasif de 
14,20 € 

JLG rédigera un projet de lettre pour la mairie de Sévrier 

b)  Stage adulte organisé les 15 – 16 septembre : il manque le nom du 2ème 
accompagnateur 

c)  Jet ski : SEAKART présence constatée par plusieurs pêcheurs sur le lac d’Annecy.  
Lettre de l’ALP à envoyer à Mme NUTI de la DDT 74 pour signaler la présence de ces 
bateaux de type Jet ski. 

d)  Réparation du ponton de pêche de l’ALP : le ponton de pêche situé face aux locaux de 
l’ALP a été réparé (cf. ponton utilisé pour l’alevinage des poissons) 

e)  Stage de pêche de l’ALP : disparition de matériel dans le local dédié de l’ALP : gaffe 
disparue, gilet adulte disparu,… 

La porte du local est souvent ouverte, ce qui explique ces vols.  La porte n’est pas utilisée 
par la voile, et par les plongeurs.  Remédier à ce point en changeant la serrure de la porte. 

La coulée douce propose à l’ALP de mettre à disposition une des 2 salles de cours dont elle 
dispose : en cas de mauvais temps lors des stages de pêche. 

Proposition d’ouverture d’un 2ème stage carnassier à l’automne. 

e)  Prix des cartes de pêche : maintenu à 119 € car aucune augmentation des taxes. 

f)  Pêche au filet de l’INRA : organisé du 17 au 21 septembre : demande aux membres du 
CA de l’ALP d’aider l’INRA à démailler les filets 

g)  Achat d’une photocopieuse d’occasion à 2500 € : laser couleur et noir et blanc : format 
A4 et A3.  Coût à la copie beaucoup plus économique avec un retour sur investissement 
escompté 

h) Organisation d’une brocante de pêche : aucune décision pour l’instant. 

i)  Interlac de Paladru : participants : Guy Lamouille + Quentin Tissot + Romain Loste et 
Jean-Philippe Dufresne 

i)  Vente de cartes de pêche de l’ALP : chiffre d’affaire légèrement en retrait pour l’année 
2018 : 84 500 € au lieu des 86 000 € de l’année 2017 

 
6. DATES DES PROCHAINS CA  
 

• Mardi 9 octobre 2018 à 18 h 30 

• Mardi 13 novembre 2018 à 18 h 30 

• Mardi 11 décembre 2018 à 18 h 30 
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